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Bureaux ouverts du 
lundi au jeudi  

de 9 h 30 à 12 h 30 et  
de 13 h 30 à 17 h 00,  

 
Vendredi 9 h30 à 12 h 30 

et de 13 h 30 à 16 h 
 

  
Fermeture 

pendant les 
vacances 
scolaires 

 
Du vendredi 

19/12/25  
au  lundi 
05/01/26 

ET N’OUBLIEZ PAS ! 
 
Nos deux secrétaires seront en retraite durant l’année scolaire 2026/2027.  Un recrutement 
va débuter prochainement.  
Chaque adhérent e intéressé e peut nous contacter pour tout renseignement. 

Trois petits tours et puis s’en vont… Deux ans après l’annonce de la réforme du 
choc des savoirs du ministre Attal, et quatre ministres plus tard, le ministre 
Edouard Geffray a annoncé jeudi 4 décembre 2025 au CSE que les groupes de 
niveau ne seront plus obligatoires l’an prochain.  

RAPPEL    
Conférence débat : « Comment la mixité peut-elle favoriser la laïcité ? » 
 
LeConseil Départemental et le Comité d’Action Laïque (CDAL44) vous proposent un 
temps de débat et d'échanges sur les enjeux de la laïcité et de la mixité dans le système 
éducatif, le mardi 9 décembre 2025, à 19 h (accueil dès 18h45), à l’Hôtel du 
Département, quai Ceineray à Nantes. Inscription avant le 2 décembre sur :  
 
https://my.weezevent.com/conference-debat-comment-la-mixite-sociale-peut-elle-favoriser-la-
laicite?
_gl=1*18n0o9v*_gcl_au*MjUxMzMzOTY4LjE3NjA0MzUyOTEuNTY5NTg1NDUyLjE3NjE4MjA5MT
kuMTc2MTgyMTE1OQ..*_ga*OTA1MjgxNTI1LjE2NzU5NTE5NDE.*_ga_39H9VBFX7G*czE3NjE4M
jAwNTMkbzI2MiRnMSR0MTc2MTgyMTMwOCRqNTYkbDAkaDE0MDE4NjczMzQ. 

 
Bac 2026 : pas plus de 50 points de jury 

 
En parallèle de la publication par la DEPP des résultats et des notes au BAC 2025, le 
ministère communique autour des modalités de la prochaine session. 
 
« aucun candidat ne pourra obtenir de points jury s’il n’atteint pas la moyenne 
générale de 8/20 à l’issue des épreuves écrites et aucun candidat ne pourra 
bénéficier de plus de 50 points jury, soit 0,5 point de moyenne générale à 
l’examen ». 
 
 https://www.cafepedagogique.net/2025/12/05/bac-2026-pas-plus-de-50-points-de-jury/?
utm_campaign=Lexpresso_05-12-2025&utm_medium=email&utm_source=Expresso 

 
« Au niveau des collèges, les écarts entre collèges privés et publics s’accentuent » 
 
« Si le séparatisme social et scolaire n’est bon pour personne, en revanche il est bon pour 
la République que les enfants de tous milieux grandissent ensemble au moins le temps de 
la scolarité obligatoire » écrit Yannick Trigance dans cette tribune. Le secrétaire national 
du PS appelle le secrétaire général de l’Enseignement catholique au respect de la loi sur 
la mixité sociale. « Et cela vaut aussi pour l’enseignement privé sous contrat » rappelle-t-
il. 
 
https://www.cafepedagogique.net/2025/12/04/au-niveau-des-colleges-les-ecarts-entre-
colleges-prives-et-publics-saccentuent/?utm_campaign=Lexpresso_04-12-
2025&utm_medium=email&utm_source=Expresso 
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